
Article 6

Largeur

Les passages principaux à l’intérieur des bâtiments doivent avoir une largeur d’au moins 1,20 m.

Une dimension suffisante des voies de circulation à
l’intérieur de l’entreprise est primordiale pour leur utili-
sation sans danger. La largeur nécessaire de ces
voies (dimension principale) doit essentiellement être
déterminée en fonction

du nombre de personnes y circulant simultanément
(voies d’évacuation),

du genre et des dimensions des véhicules circulant à
l’intérieur de l’entreprise (élévateurs, systèmes de
transport) et

des dimensions maximales des biens devant être
transportés (pièces, machines, assemblages, etc.).

La hauteur libre nécessaire au-dessus des voies de
circulation doit simultanément être garantie, p. ex.
sous les linteaux des portes, les aménagements inté-
rieurs ou les installations d’exploitation.

Cette dimension minimale est valable pour toutes les
parties d’un bâtiment telles que corridors, passages
(sans portes), escaliers et rampes, situées sur cet axe
de circulation. Dans certains cas et si les conditions

d’exploitation l’exigent, une largeur supérieure doit
être prévue.

En général, le nombre de passages principaux dans
les liaisons verticales d’un bâtiment est identique à
celui des voies d’évacuation prescrites légalement.
S’il y a parfois un plus grand nombre de liaisons verti-
cales, les liaisons supplémentaires peuvent être con-
sidérées comme voies secondaires et avoir une lar-
geur inférieure à 1,20 m. La condition préalable est
que l’emplacement, la longueur et l’exécution des
voies d’évacuation elles-mêmes correspondent aux
dispositions des articles 8 et 9 OLT 4.

Le respect de la largeur de 1,20 m pour les liaisons
verticales est aussi recommandé d’une façon géné-
rale dans l’optique de changements d’affectation.

Dans des bâtiments ou locaux occupés par un grand
nombre de personnes, soit plus de 100, il y a lieu d’ap-
pliquer des critères plus sévères pour la largeur des
voies d’évacuation (passages principaux). Il y a sur-
tout lieu de dimensionner les sorties des locaux, esca-
liers et sorties donnant sur l’extérieur en fonction du
nombre de personnes pouvant simultanément les uti-
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Les passages principaux à l’intérieur des bâti-
ments doivent avoir une largeur d’au moins
1,20 m.

Les voies d’évacuation prescrites à l’article 7
OLT 4 comptent fondamentalement comme pas-
sages principaux.
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liser en cas d’urgence. Pour plus de renseignements
à ce sujet, voir l’article 47 des normes ou directives de
protection contre l’incendie de l’AEAI.

Les voies de circulation secondaires ne sont pas ex-
plicitement nommées dans le texte de l’ordonnance.
Cette largeur minimale résulte cependant des exigen-
ces de l’ergonomie et de celles de l’accès aux installa-
tions selon l’article 9, 2e alinéa, OLT 4. Des largeurs
plus faibles doivent constituer l’exception, lorsque
des circonstances particulières l’imposent. Pour le
surplus, la planification et l’exécution des passages
secondaires sont soumises aux mêmes considéra-
tions que celles des passages principaux.
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Les voies de circulation secondaires nécessai-
res dans les bâtiments pour compléter l’accès
aux postes de travail et aux parties d’installa-
tions doivent être larges d’au moins 0,8 m.


